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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 14 OCTOBRE 2024

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Brigitte PASSEBOSC

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
M. Sébastien CHOCHOIS, Mme Sophie WAROT-LEMAIRE, M. André KUCHCINSKI, Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  M.  Pierre  GEORGET,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  M.  Bruno  COUSEIN,  M.  Philippe  FAIT,  Mme  Emmanuelle
LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT,  Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric  MELCHIOR,
Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme Marie-Line
PLOUVIEZ,  M.  Steeve BRIOIS,  M.  Ludovic  PAJOT,  M.  René HOCQ,  Mme Emmanuelle
LEVEUGLE.

Excusé(s) : Mme Caroline MATRAT, Mme Carole DUBOIS, Mme Stéphanie RIGAUX.

Assistant également sans voix délibérative : M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc TELLIER.

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Jean-Louis COTTIGNY, M. Michel DAGBERT.

CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE
L'ENFANCE AU TITRE DE L'ANNÉE 2024

(N°2024-464)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le Code Général  des Collectivités Territoriales et,  notamment,  ses articles L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le  Code  de  l’Action  Sociale  et des  Familles  et, notamment,  ses  articles  L.112-1  et
suivants et L.221-1 à L.228-6 ;
Vu l’instruction ministérielle n°DGCS/SD2B/DGS/SP1/2024/72 du 14 août 2024 relative à la
contractualisation  préfet/agence  régionale  de  santé  (ARS)/conseil  départemental  en
prévention et protection de l'enfance pour l'année 2024 ;
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n° 2023-279 du Conseil départemental du 19/06/2023 « Bien grandir dans 
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le Pas-de-Calais : schéma départemental de l'enfance et de la famille 2023-2027 » ;
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Vu la délibération n°2022-503 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Agir avec
vous  pour  l'épanouissement  de  tous  dans  le  Pas-de-Calais -  Pacte  des  solidarités
humaines » ; 
Vu la délibération n°2022-498 du Conseil départemental en date du 12/12/2022 « Adoption
du  Plan  Départemental  d'Actions  pour  le  Logement  et  l'Hébergement  des  Personnes
Défavorisées (PDALHPD) 2022-2027 » ; 
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Article 1 :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département, avec l’Etat et l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France dès
la fin  des négociations,  le  contrat  départemental  de prévention et  de protection de
l’enfance  2024, tel  qu’exposé  au rapport et  selon  le  projet  annexés à  la  présente
délibération.

Arti  cle 2     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer, au nom et pour le compte
du Département,  avec l’Etat,  la convention financière 2024 et  son CERFA,  dans le
cadre  de  l’enveloppe  «  Loi  de  finances  -  Programme  304 »,  selon  les  modalités
reprises au rapport joint à la présente délibération.
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Article 3     :

D’autoriser le Président du Conseil départemental à signer un ou des avenant(s) au
contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance 2024 avec l’Etat et
l’Agence Régionale de Sante des Hauts-de-France,  si  des crédits complémentaires
étaient disponibles pour financer une action pouvant relever du périmètre du contrat.

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  44 voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 14 octobre 2024 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice générale des services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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Entre l’État, représenté par Jacques BILLANT, préfet du Pas-de-Calais, et désigné ci-après par les 

termes « le préfet », et Hugo GILARDI, directeur général de l’agence régionale de santé des Hauts-de-

France, désigné ci-après par les termes « l’ARS », d’une part ;  

Et le conseil départemental du Pas-de-Calais, représenté par Jean-Claude LEROY, président du conseil 

départemental, et désigné ci-après par les termes « le Département », d’autre part ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 221-1 et suivants ; 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;  

Vu la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024 ; 

Vu la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ;  

Vu la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en 

œuvre du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale 

à destination des personnes en situation de handicap 2024-2030 ;  

Vu l’instruction n°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/2024/62 du 22 mai 2024 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des personnes en 

situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2024 ;  

Vu l’instruction N°DGCS/SD2B/DGS/SP1/2024/72 du 14 août 2024 relative à la contractualisation 

préfet / agence régionale de santé (ARS) / conseil départemental en prévention et protection de l’enfance 

pour l’année 2024 ;  

Vu la délibération xxxxxxxxxx de la commission permanente du conseil départemental du Pas-de-Calais 

en date du xxxxxxxxxx autorisant le président du conseil départemental à signer la présente convention ; 

 

Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 

La Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 est la concrétisation de la 

concertation menée par le Secrétaire d’État chargé de la protection de l’enfance entre avril et juin 2019 

en lien étroit avec l’Assemblée des départements de France (ADF) et qui a associé l’ensemble des 

acteurs du secteur. Elle part du constat que les inégalités sociales et de santé au sein de la population 

française perdurent voire ont pu se creuser, et ce dès la petite enfance. Les réponses aux besoins des 

enfants et de leurs familles restent trop tardives et insuffisamment coordonnées. 
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L’accès de tous les enfants à la prévention en santé, le repérage des signaux faibles, la transmission et 

l’évaluation des informations préoccupantes, ainsi que les délais de mise en œuvre des mesures doivent 

également être améliorés pour mieux protéger les enfants en danger ou en risque de danger. 

Politique décentralisée depuis 1983, la protection de l’enfance met en relation étroite les conseils 

départementaux, un fort secteur associatif, ainsi que les services nationaux et territoriaux de l’État, qui 

conservent des responsabilités essentielles en termes d’accès aux politiques de droit commun (santé, 

éducation, culture…) et de respect des droits. Les tentatives récentes pour relancer une politique 

volontariste de protection de l’enfance, dans la continuité de la loi du 14 mars 2016, ont permis de 

réaliser des progrès importants pour mieux prendre en compte les besoins fondamentaux des enfants, 

dans une logique de parcours cohérents et coordonnés. Plusieurs indicateurs mettent néanmoins en 

évidence des disparités territoriales marquées, qui ne permettent pas toujours de garantir les mêmes 

chances et les mêmes droits à tous les enfants. 

La protection maternelle et infantile (PMI) quant à elle est une politique de prévention sanitaire et 

médico-sociale, compétence partagée de l’État, de l’Assurance maladie et des collectivités territoriales. 

Sa mise en œuvre sur le terrain repose largement sur les missions confiées aux services départementaux 

de PMI sous l’autorité du président du conseil départemental. Les recommandations du rapport de Mme 

Michèle Peyron, députée, ont souligné le nécessaire recentrage des missions de la PMI sur le champ de 

la prévention. Visant à assurer à tous les enfants un accès équitable à la prévention en santé, la Stratégie 

nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022 s’inscrit dans la continuité du Plan 

priorité prévention qui a fait des 1000 premiers jours un axe phare de la politique de santé. 

La Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance s’articule avec la Stratégie nationale 

de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 par le président de la 

République, notamment pour son engagement concernant la prévention des sorties sans solution de 

l’aide sociale à l’enfance. Elle est également complémentaire du Plan de lutte contre les violences faites 

aux enfants annoncé le 20 novembre 2019, notamment pour les mesures visant à améliorer le travail en 

réseau des professionnels et à renforcer les cellules de recueil des informations préoccupantes. 

La présente convention vise à définir des priorités conjointes de l’État et du Département s’inscrivant 

dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance. Ces priorités sont 

déclinées sous la forme d’engagements réciproques et d’actions assorties d’objectifs mesurables et 

d’indicateurs de résultats. 
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ARTICLE 1 – OBJET DU CONTRAT 

Par le présent contrat, le préfet, l’ARS et le Département prennent des engagements réciproques 

s’inscrivant dans le cadre de la Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-

2022. Ces engagements réciproques se traduisent par la définition d’objectifs communs assortis 

d’indicateurs mesurables, et la mise en œuvre d’actions permettant de renforcer les coopérations entre 

les acteurs et d’instaurer une meilleure articulation entre leurs interventions, en cohérence avec leurs 

champs de compétences respectifs. Dans ce cadre, le Département mettra en œuvre des actions nouvelles 

ou renforcera des actions existantes, en association étroite avec les services de l’État, l’ARS, leurs 

partenaires et les représentants des personnes concernées. Pour l’année 2024, le contrat repose sur les 

mêmes objectifs qu’en 2023.  

Ce contrat fixe également les engagements de l’État et du Département sur le plan financier.  

Il définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite convention. 

  

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RÉCIPROQUES DU DÉPARTEMENT ET DE L’ÉTAT 

Cette contractualisation suppose une égalité des parties et des engagements tant du Département que de 

l’État.  

Les engagements sont définis conjointement par le préfet, l’ARS et le Département dans le cadre d’un 

dialogue avec les autres collectivités locales (et notamment les communes et leurs centres communaux 

et intercommunaux d’action sociale), les caisses de sécurité sociale (Caisses Primaires d’Assurance 

Maladie (CPAM), Caisses d’Allocations Familiales (CAF) et Mutualité Sociale Agricole (MSA)), les 

partenaires associatifs et les représentants des personnes concernées. Dans cette perspective, le 

Département s’engage à présenter la présente convention à l’observatoire départemental de la protection 

de l’enfance. Le contrat signé par les parties est mis en ligne sur le site du ministère chargé de la 

protection de l’enfance et du ministère chargé de la santé.  

2.1. Les engagements concourant à la mise en œuvre de la stratégie  

Le préfet, l’ARS et le Département s’accordent sur des objectifs correspondants aux engagements de la 

Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance. 

Parmi ces objectifs, six objectifs obligatoires concourent très directement à améliorer l’exercice par le 

Département de ses missions en matière de protection maternelle et infantile et d’aide sociale à 

l’enfance. Leur atteinte fera l’objet d’un suivi national renforcé. 

Au-delà de ces objectifs obligatoires, suite au diagnostic territorial conjoint, le préfet, l’ARS et le 

Département ont choisi de s’engager sur xxx parmi les douze autres objectifs de la Stratégie. 
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Cinq des objectifs liés à la PMI sont assortis d’indicateurs de résultat et de cibles chiffrées. Ils sont 

décrits en annexe x du présent contrat (tableau de bord).  

Le préfet, l’ARS et le Département s’engagent à réaliser des actions concourant à la réalisation de ces 

xxx objectifs. Ces actions sont listées dans le plan d’action annexé au présent contrat (cf annexe X) et 

décrites dans des fiches actions également annexées au contrat (cf. annexe X). 

2.2. Les engagements financiers de l’État et du Département 

2.2.1. Financement par l’État 

L’État apporte son soutien financier au Département dans le cadre du présent contrat, pour la réalisation 

des actions listées dans le plan d’action. Au titre de l’année 2024, ce soutien s’élève à un montant 

prévisionnel de xxxxxxxxx €, dont : 

– xxxx € au titre de la loi de finances (programme 304) et xxxx € au titre du fonds d’intervention régional 

(FIR) versés au Département pour la mise en œuvre des actions prévues au présent contrat et relevant 

de sa compétence conformément aux budgets prévisionnels annexés au présent contrat (cf. annexe X). 

L’État notifie les moyens financiers définitifs alloués au Département au regard des crédits votés en loi 

de finances pour 2024, des crédits votés en loi de financement de la sécurité sociale pour 2024 et du 

nombre de départements signataires d’un contrat départemental pour la prévention et la protection de 

l’enfance en 2024. 

2.2.2. Financement par le Département 

Le Département s’engage à ne pas diminuer les moyens financiers qu’il consacre en propre à l’aide 

sociale à l’enfance et à la protection maternelle et infantile par rapport à l’année de référence 2023 et 

pour toute la durée du contrat.  

Il s’engage également à consacrer à chaque objectif objet du présent contrat des financements au moins 

équivalents dans leur montant à ceux qui lui sont versés par l’État à ce titre. Ces financements peuvent 

consister en la valorisation de moyens existants. Ils sont décrits dans le plan d’action et dans les fiches 

actions correspondantes. 

 

 ARTICLE 3 – SUIVI ET EVALUATION DU CONTRAT  

Le suivi et l’évaluation de l’exécution du présent contrat sont effectués de façon conjointe par le 

Département et l’État, selon une périodicité annuelle. Les modalités de pilotage au niveau départemental 

sont définies par le Département, le préfet et l’ARS.  
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Le Département est chargé de préparer un projet de rapport annuel d’exécution du présent contrat 

départemental de prévention et de protection de l’enfance portant sur une période d’un an à date de 

signature du contrat. Ce projet contient un bilan financier des actions mises en œuvre et décrit les 

résultats obtenus ainsi que l’atteinte des objectifs fixés en s’appuyant sur le tableau de bord annexé au 

présent contrat. Il contient également un bilan global synthétisant l’ensemble des actions conduites par 

le département et ses partenaires sur le territoire. 

Ce projet de rapport est proposé au préfet et à l’ARS, puis présenté pour avis à l’observatoire 

départemental de la protection de l’enfance, avant d’être arrêté conjointement. Il fait l’objet d’une 

délibération départementale, transmise au préfet et à l’ARS au plus tard un an après la signature du 

contrat départemental. Il est mis en ligne sur le site du ministère chargé de la protection de l’enfance et 

du ministère chargé de la santé. 

 

ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS  

La contribution de l’État fera l’objet de deux versements annuels au Département, l’une au titre de la loi 

de finances (programme 304) et l’autre au titre du FIR.  

Les montants correspondants seront crédités sur le compte du Département du Pas-de-Calais : 

Dénomination sociale : Département du Pas-de-Calais  

Code établissement :  

Code guichet :  

Numéro de compte :  

Clé RIB :  

IBAN :  

BIC :  

Au titre de la loi de finances (programme 304) : 

– l’ordonnateur de la dépense est le préfet du Pas-de-Calais ; 

– le comptable assignataire de la dépense est l’agent comptable de la direction Départementale des 

Finances Publiques de la Somme.  

La dépense est imputée sur les crédits ouverts sur le programme 304 « Inclusion sociale et protection 

des personnes », action 17 « Protection et accompagnement des enfants, des jeunes et des familles 
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vulnérables », sous action 09 « Stratégie de prévention et de protection de l’enfance », activité 

030450171901 « Contractualisation stratégie protection enfance SD ». 

Les crédits versés au titre du programme 304 pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les actions 

prévues par le présent contrat au sein de cette enveloppe, sous réserve d’une information préalable du 

préfet. Ces modifications seront inscrites au contrat lors de l’adoption de l’avenant financier annuel 

mentionné à l’article 5. 

Au titre du FIR : 

– l’ordonnateur de la dépense est le directeur général de l’ARS Hauts-de-France ;  

– le comptable assignataire de la dépense est l’agent comptable de l’ARS Hauts-de-France.  

Ce financement est à imputer sur la mission 1 du Fonds d’intervention régional « Promotion de la santé, 

prévention des maladies, des traumatismes, du handicap et de la perte d’autonomie » sur le compte 

destination : 1-2-34 intitulé « Soutien à la mission santé des PMI ». 

Les crédits versés au titre du FIR pourront faire l’objet d’une fongibilité entre les actions prévues par le 

contrat au sein de cette enveloppe, sous réserve d’une information préalable de l’ARS. Ces modifications 

seront inscrites au contrat lors de l’adoption de l’avenant financier annuel mentionné à l’article 5. 

 

ARTICLE 5 – DURÉE DU CONTRAT ET RENOUVELLEMENT  

Le présent contrat prend effet à compter de sa signature. Il prend fin au plus tard le 31 décembre 2024. 

En tant que de besoin il peut faire l’objet d’un avenant annuel en cours d’année sur les montants 

financiers alloués et le cas échéant sur les engagements respectifs des deux parties. 

 

ARTICLE 6 – DÉNONCIATION DU CONTRAT 

Le contrat peut être dénoncé par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée avec accusé de 

réception adressée aux deux autres parties au plus tard le 31 décembre de chaque année. Le Département 

reste soumis aux obligations résultant de l’article 3 de la présente convention, en particulier la 

transmission d’un rapport portant sur l’exécution du contrat. 

 

ARTICLE 7 – LITIGE 

Tout litige résultant de l’exécution du présent contrat est du ressort du tribunal administratif de Lille 

après la recherche d’une résolution amiable. 
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ARTICLE 8 – ANNEXES 

              Les annexes font partie intégrante de la présente convention.  

- Annexe : Les fiches action  

- Annexe : Tableau de bord indicateurs PMI 

- Annexe : Plan d’action et budgets prévisionnels 2024 pour chaque financeur  
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Fait à …, le  

 

Le président du conseil 

départemental du Pas-de-Calais 

Le préfet du Pas-de-Calais 

 

Le directeur général de 

l’agence régionale de santé 

Hauts-de-France 

 

 

Le contrôleur budgétaire en région 

 



DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Solidarités
Direction de l'Enfance et de la Famille
Service Départemental de la Coordination des Politiques 
Enfance et Famille

RAPPORT N°65

Territoire(s): Tous les territoires 

Canton(s): Tous les cantons 

EPCI(s): Tous les EPCI 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 14 OCTOBRE 2024

CONTRAT DÉPARTEMENTAL DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION DE
L'ENFANCE AU TITRE DE L'ANNÉE 2024

La Stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance 2020-2022
part du constat que les inégalités sociales et de santé au sein de la population française,
apparues pour certaines dès la petite enfance, perdurent voire s’accentuent, d’une part, et
que les réponses aux besoins des enfants et de leurs familles demeurent trop tardives et
insuffisamment coordonnées, d’autre part.

L’accès de tous les enfants à la prévention en santé, le repérage des signaux
faibles, la transmission et l’évaluation des informations préoccupantes, ainsi que les délais
de mise en œuvre des mesures doivent également être améliorés pour mieux protéger les
enfants en danger ou en risque de danger.

C’est  dans  ce  cadre  qu’un  contrat  départemental  de  prévention  et  de
protection de l’enfance 2020 – 2022 puis 2023 a été signé entre l’Agence Régionale de
Santé des Hauts de France, l’Etat et le Département. 

Le  présent  rapport  a  pour  but  de  reconduire  cette  contractualisation  pour
l’année 2024. La concertation est en cours avec l’Agence Régionale de Santé des Hauts de
France et l’Etat afin de poursuivre certaines priorités du précédent contrat s’inscrivant dans
le cadre de la stratégie nationale de prévention et de protection de l’enfance. 

Ces priorités seront déclinées sous la forme d’engagements réciproques et
d’actions assorties d’objectifs mesurables et  d’indicateurs de résultats en contrepartie de
financements alloués par l’ARS des Hauts de France et le Préfet via la DDETS. 
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Engagements financiers de l’Etat et du Département

Le conventionnement en cours de négociation pourrait permettre d'obtenir un
financement de la part de l’Etat, d’un montant global maximum de  6 502 297 €, soit une
reconduction des crédits de l’année 2023 au titre de 2024, réparti comme suit :

- 5 317 123 € versés au budget 2024 du Département, dont :

- pour l’enveloppe FIR de l’ARS : 336 680 €  
- pour l’enveloppe « loi de finances – programme 304 » au maximum : 4 980

443 €.

A noter que le budget 2024 voté intègre une recette d’un montant de 3 562 943 €. 

- 1 185 174 € au titre de l’ONDAM, versés directement aux Etablissements et Services
Enfance Handicap relevant de la compétence de l'ARS.

Pour sa part, le Département doit s’engager à ne pas diminuer les moyens
financiers qu’il consacre en propre à l’Aide Sociale à l’Enfance et à la Protection Maternelle
et Infantile par rapport à l’année de référence 2023. Il s’engage également à consacrer à
chaque objectif du contrat des financements au moins équivalents dans leur montant à ceux
qui lui sont versés par l’État à ce titre. 

Pour le Département, les actions proposées s’inscrivent pleinement dans les
orientations ou objectifs du schéma départemental de l’enfance et de la famille 2023 – 2027
et du Pacte des Solidarités Humaines 2022 – 2027.

Une  présentation  du  contenu  du  contrat  finalisé  après  négociations  sera
effectuée en commission thématique « Solidarités humaines » pour la parfaite information
des élus. 

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant,

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec
l’Etat et l’Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France dès la fin des négociations, le
contrat départemental de prévention et de protection de l’enfance 2024 tel  qu’exposé au
rapport et selon le projet joint.

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec
l’Etat, la convention financière 2024 et son CERFA, dans le cadre de l’enveloppe « loi de
finances – programme 304 ».

-  de m’autoriser à signer un ou des avenant(s) au contrat départemental de
prévention et de protection de l’enfance 2024 avec l’Etat et l’Agence Régionale de Sante des
Hauts-de-France,  si  des  crédits  complémentaires  étaient  disponibles  pour  financer  une
action pouvant relever du périmètre du contrat.

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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